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DC 15052025-882 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ LE QUINZE MAI A 18H30 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Légalement convoqué, s'est réuni dans la salle Luc Yacht Club, 22 rue Guynemer à Luc-sur-Mer, en séance 
publique sous la présidence de M. Thierry LEFORT. 
 
Etaient présents :  
Mmes CARPENTIER Mireille, PHILIPPEAUX Anne-Marie, PITEL Emmanuelle, TANNE Michèle, REIJASSE 
Delphine, DEULEY Fabienne, JOUY Cassandre, FRUGERE Carole, CRENEL Claudie, VIVIEN Danièle 
(suppléante), MACKOWIAK Elise. 
MM. LEFORT Thierry, DELAHAYE Nicolas, GAUQUELIN Yves, DUPONT-FEDERICI Thomas, GUILLOUARD Jean-
Luc, LENEZ Alain, SAGET Thierry, LERMINE Patrick, PAILLETTE Jean-Pierre, GUINGOUAIN Jean-Luc, CHANU 
Philippe, BOSSARD Claude, BERTY Alexandre. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés et représentés : 
Mmes DUNY Muriel (pouvoir à DEULEY Fabienne), ROUSSEAU Isabelle (pouvoir à REIJASSE Delphine).  
MM. DUBOIS Patrick (pouvoir à LEFORT Thierry), DAUMAS Jean-Louis (pouvoir à MACKOWIAK Elise). 
  
Absents non représentés :  
MM. LEPORTIER Denis, IGUAL Jérôme, GUERIN Daniel, TRACOL Raphaël. 
 
Invité : DELALANDE Hubert. 
 
Mme MACKOWIAK Elise a été élue secrétaire. 
 

* ------------- * 
Monsieur le Président rappelle que la procédure d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal a été initiée par délibération du Conseil communautaire 
en date du 13 juillet 2021.  
 

Les objectifs poursuivis sont les suivants :  
- conforter l'attractivité du territoire, riche dans sa diversité et sa 

complémentarité entre terre et mer, tout en préservant ses caractéristiques 
rurales ; 

- définir une vision globale de son développement en cohérence avec les 
orientations intercommunales et le SCoT Caen-Métropole en conservant les 
caractéristiques des communes et les identités multiples ; 

- engager une démarche qualitative des quartiers existants et des extensions 
urbaines intégrant notamment les principes de diversification de l'urbanisation 
(habitat et équipement), de développement maîtrisé et durable (éco-quartier 
des Hauts Prés à Douvres-la-Délivrande, ZAC Saint-Ursin à Courseulles-sur-
mer…) et de revitalisation des centres bourgs…) ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DATE DE CONVOCATION :  

09 05 2025 
 

DATE D'AFFICHAGE : 
09 05 2025 

 
 
 
 
 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS 

 
 EN EXERCICE 32 

PRESENTS 24 
VOTANTS 28 

 
 
 

PLAN LOCAL 
D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL  
CŒUR DE NACRE 

BILAN DE LA 
CONCERTATION  

ET ARRET DU PROJET  
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- en matière de mobilité, réguler les déplacements motorisés et favoriser les déplacements doux tout en créant 
un maillage et une intermodalité (compétence mobilités actives) ; 

- en matière de changement climatique, poursuivre l’engagement dans la transition énergétique en 
s'impliquant collectivement pour multiplier les actions concrètes vers une consommation raisonnée, 
notamment dans le cadre du programme labellisé par l’ADEME et la Région Normandie « 100% énergies 
renouvelables 2040 » (équipements publics vertueux, habitat performant) ;  

- en matière d'économie et de tourisme, développer harmonieusement le territoire en lien avec les différentes 
échelles territoriales, utiliser les atouts locaux pour dynamiser le bassin de vie économique, promouvoir le 
tourisme en développant des offres diversifiées et en améliorant l’attractivité touristique (tourisme « vert », 
« bleu » et mémoriel) ;  

- en matière d'environnement, valoriser les espaces naturels, les espaces verts et littoraux, le patrimoine, en 
préservant la biodiversité et les continuités écologiques, la ressource en eau (Vallées de la Seulles et du Dan, 
Marais du Platon, Vallon de la Capricieuse) ; limiter et prévenir les risques relatifs notamment aux inondations 
et à la submersion marine ; 

- en matière de patrimoine : identifier, protéger, restaurer et valoriser les éléments constitutifs du patrimoine 
(architectural, culturel, historique et mémoriel...). 

 
Au cours des quatre années de procédure, les étapes suivantes ont été menées : 

-  2021 : phase initiale du PLUi : délibération communautaire de prescription, constitution du marché de 
prestation, sélection des bureaux d’études et études préalables ;  

-  2022 : phase d’élaboration des diagnostics : diagnostic général (« territorial »), état initial de 
l’environnement, diagnostic agricole ; 
La justification des choix retenus vient, a posteriori, compléter le diagnostic (traitant des thématiques telles 
que la compatibilité du projet avec le cadre supra-communal, les indicateurs de suivi pour l’évaluation du 
PLUi, l’application des choix dans le temps…) ;  
- 2023 : phase d’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Il s’agit du 
projet politique et stratégique du territoire. Y ont été développées les thématiques suivantes : évolution 
démographique, habitat, mobilité, économie, patrimoine, environnement, risques ; 
- 2024 : phase d’élaboration des orientations d’aménagement et de programmation (OAP thématiques et 
sectorielles) ainsi que du zonage (règlement graphique) ;  
- 2025 : phase d’élaboration du règlement écrit et finalisation du projet. La phase technique du projet est 
désormais close. 

 
Ainsi, les échanges ayant eu lieu entre Cœur de Nacre, les communes, les personnes publiques associées et les 
habitants auront consisté en 46 réunions (hors réunions individuelles par commune et échanges informels).  
 
La procédure de concertation s’est effectuée en application des articles L.103-2 et suivants du code de l’urbanisme 
tout au long de l’élaboration du PLUi. Elle a permis aux élus d’informer la population et de recueillir ses observations. 
 
A cet effet, la délibération du conseil communautaire du 13 juillet 2021 prévoyait que la concertation devait revêtir la 
forme suivante : 

• un registre destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis tout au long de la procédure à la 
disposition du public, au siège de l’EPCI et sur l’ensemble des mairies de la communauté de communes aux 
heures et jours habituels d’ouverture ; 
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• une adresse mail permettant au public d’émettre ses observations par internet ; 
• des permanences seront tenues au siège de la communauté de communes de Cœur de Nacre par des élus 

et/ou techniciens de l’intercommunalité en lien avec le dossier PLUi, dans les 3 mois précédent « l’arrêt du 
projet de PLUi » par le conseil communautaire. 

 
Bilan de la concertation : depuis la date du 13 juillet 2021 et tout au long de la procédure, la concertation avec la 
population s’est déroulée avec les moyens suivants : 
 
• Recueils des observations via les registres d’observations, les mails et les courriers :  
- des registres de concertation ont été mis à disposition au siège de Cœur de Nacre et dans les 12 mairies. Seules 4 sur 
12 communes ont recueilli des remarques écrites.  
- des courriels, courriers et échanges verbaux ont permis de recueillir une quarantaine d’observations ; 
 
• Echanges directs avec les habitants et les personnes publiques associées : 
- 5 réunions publiques ont été organisées (Douvres-la-Délivrande les 26 avril 2022 et 8 décembre 2022, Courseulles-
sur-Mer les 6 décembre 2023 et 26 avril 2025, Plumetot le 5 mai 2025). Ce, au cours des phases d’élaboration du 
diagnostic, du PADD et de la phase réglementaire ; 
 
- Pour permettre des échanges plus directs avec les habitants, 4 autres manifestations interactives ou temps 
d’échanges formalisés : 2 permanences (Douvres-la-Délivrande, les 5 et 12 mai 2025), une manifestation 
évènementielle (stand sur le marché de Courseulles-sur-Mer le 1er octobre 2022) et un atelier participatif (Douvres-la-
Délivrande, 18 mars 2025) ; 
- Afin d’associer de façon étroite les acteurs institutionnels au projet, 5 réunions avec les Personnes Publiques 
Associées (PPA) ont été organisées entre 2022 et 2025 ; 
 
• Presse locale et bulletins d’information : 
- La presse locale (Ouest France, Le Liberté...) a régulièrement relayé les informations liées au PLUi, avec de 
nombreuses parutions papier et en ligne ; 
- De même, des publications ont été effectuées dans les bulletins, tant communautaires que municipaux ;  
 
• Communication numérique : 
- Le site internet de la communauté de communes de Cœur de Nacre a été régulièrement alimenté par les documents 
de la procédure : délibérations, diagnostics, PADD, règlement, zonage... 
- Les site internet de C2N et des communes membres ont régulièrement communiqué sur l’actualité du PLUi. 
- Les réseaux sociaux ont été mis à contribution : plusieurs publications sur les comptes Facebook et Instagram de 
Coeur de nacre, ainsi que sur ceux des communes membres ; 
- l’outil collaboratif en ligne Géolocalisons, pour recueillir les observations du public (notamment sur le patrimoine, les 
paysages, les mobilités douces et le zonage) ; 
 
• Divers : 
- 9 panneaux d’exposition mobiles (roll-up) ont été conçus pour illustrer les étapes de la procédure, exposés lors des 
réunions publiques et dans les mairies ; 
- Des affichages papier et numériques ont complété les autres moyens d’information. 
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Au vu de l’ensemble de ces éléments, il s’avère que les modalités définies dans la délibération du 13 juillet 2021 ont 
été respectées. Les moyens offerts au public ont été suffisants et ont permis à la population de s’exprimer. Le projet 
de PLUi a été enrichi par ces apports, ce qui permet désormais d’envisager son arrêt par le conseil communautaire. 
 
Vu, 
- Le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 103-2, L.151-1 et suivants, R.151-1 et suivants, 
- La délibération du Conseil communautaire n°481 en date du 13 juillet 2021 prescrivant l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de la communauté de communes Cœur de Nacre, fixant les modalités de la concertation 
et définissant les objectifs poursuivis,  
- La tenue du débat en Conseil communautaire le 23 mai 2024 sur les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
- La tenue d’un nouveau débat en Conseil communautaire le 10 mars 2025 sur les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
- Le Porter à Connaissance de l’État du 18 juillet 2024,  
- L’évaluation environnementale réalisée, 
- La délibération du Conseil communautaire n°881, en date du 15 mai 2025, décidant que sont applicables au Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal les dispositions des articles R.151-27 et R.151-28, dans leur rédaction issue du 
décret n° 2023-195 du 22 mars 2023, 
- Le bilan de la concertation tel que présenté et annexé ; 
- Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal comprenant notamment : 

• le rapport de présentation, 
• le projet d’aménagement et de développement durables (PADD), 
• les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), 
• les règlements écrit et graphique 
• les annexes 

Considérant que les débats au sein des Conseils municipaux sur les orientations générales du projet d'aménagement 
et de développement durables sont réputés tenus, conformément à l’article L153-12 du code de l’urbanisme ; 
 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, (5 abstentions) 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

TIRE le bilan de la concertation, qui doit être considéré comme favorable, dans la mesure où l’ensemble des modalités 
a été respecté et où les moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat ont été suffisants au regard de 
la procédure. 
 

ARRETE le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal tel que présenté et annexé. 
 
DIT que le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal sera soumis pour avis : 
 - aux personnes publiques associées à son élaboration ; 

- à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), 
ainsi qu’à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) ; 
- à l’autorité environnementale de la Région Normandie au titre des articles R 104-21 et R 104-23 du code de 
l’urbanisme 
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PRECISE que la présente délibération et le dossier correspondant seront notifiés aux communes membres pour avis. 
 
DIT que la présente délibération fera l'objet d'un affichage pendant un mois au siège de la communauté de 
communes Cœur de Nacre et dans les mairies des communes membres. 
 
AUTORISE le Président à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Le Président, Thierry LEFORT 
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DC 15052025-881 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ LE QUINZE MAI A 18H30 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Légalement convoqué, s'est réuni dans la salle Luc Yacht Club, 22 rue Guynemer à Luc-sur-Mer, en séance 
publique sous la présidence de M. Thierry LEFORT. 
 
Etaient présents :  
Mmes CARPENTIER Mireille, PHILIPPEAUX Anne-Marie, PITEL Emmanuelle, TANNE Michèle, REIJASSE 
Delphine, DEULEY Fabienne, JOUY Cassandre, FRUGERE Carole, CRENEL Claudie, VIVIEN Danièle 
(suppléante), MACKOWIAK Elise. 
MM. LEFORT Thierry, DELAHAYE Nicolas, GAUQUELIN Yves, DUPONT-FEDERICI Thomas, GUILLOUARD Jean-
Luc, LENEZ Alain, SAGET Thierry, LERMINE Patrick, PAILLETTE Jean-Pierre, GUINGOUAIN Jean-Luc, CHANU 
Philippe, BOSSARD Claude, BERTY Alexandre. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés et représentés : 
Mmes DUNY Muriel (pouvoir à DEULEY Fabienne), ROUSSEAU Isabelle (pouvoir à REIJASSE Delphine).  
MM. DUBOIS Patrick (pouvoir à LEFORT Thierry), DAUMAS Jean-Louis (pouvoir à MACKOWIAK Elise). 
  
Absents non représentés :  
MM. LEPORTIER Denis, IGUAL Jérôme, GUERIN Daniel, TRACOL Raphaël. 
 
Invité : DELALANDE Hubert. 
 
Mme MACKOWIAK Elise a été élue secrétaire. 
 

* ------------- * 
 
Monsieur le Président donne la parole à Jean-Luc GUINGOUAIN, Vice-Président en charge de 
l’urbanisme. 
 
Depuis la prescription de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la 
communauté de communes Cœur de Nacre, le 13 juillet 2021, le code de l’urbanisme a été 
modifié par le décret n°2023-195 du 22 mars 2023. 
 
Le décret n° 2023-195 du 22 mars 2023 modifie la liste des sous-destinations des constructions 
pouvant être réglementées par les Plans Locaux d'Urbanisme en créant deux nouvelles sous-
destinations : 
− « lieux de culte » dans la destination « Équipements d'intérêt collectif et services publics »  
− « cuisine dédiée à la vente en ligne »  dans la destination adaptée en conséquence « Autres 

activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire » 

Il permet ainsi aux PLU de définir des règles différenciées entre ces différentes catégories de 
constructions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DATE DE CONVOCATION :  

09 05 2025 
 

DATE D'AFFICHAGE : 
09 05 2025 

 
 
 
 
 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS 

 
 EN EXERCICE 32 

PRESENTS 24 
VOTANTS 28 

 
 
 

APPLICATION DES 
DISPOSITIONS DU DECRET 

N°2023-195  
DU 22 MARS 2023  

PORTANT DIVERSES 
MESURES RELATIVES AUX 

DESTINATIONS  
ET SOUS-DESTINATIONS 

DES CONSTRUCTIONS 
POUVANT ETRE 
REGLEMENTEES  

PAR LES PLANS LOCAUX 
D’URBANISME  

 
 
 
 
 

 



 
 
La procédure d’élaboration du PLUi ayant été engagée avant l'entrée en vigueur de ce décret, cette distinction n’est applicable que 
sur décision du Conseil communautaire conformément à l’article 2 du décret.  
 
Vu, 

− La délibération du Conseil communautaire n°481 en date du 13 juillet 2021, prescrivant l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal sur l’ensemble du territoire de la communauté de communes Cœur de Nacre, fixant les 
modalités de la concertation et définissant les objectifs poursuivis,  

− Le décret n°2023-195 du 22 mars 2023 portant diverses mesures relatives aux destinations et sous-destinations des 
constructions pouvant être réglementées par les Plans Locaux d’Urbanisme ou les documents en tenant lieu, et 
notamment son article 2, 

− Le code de l’urbanisme, et notamment ses articles R. 151-1 à R. 151-55 ; 
 
 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
APPROUVE l’application des dispositions des articles R.151-27 et R.151-28, dans leur rédaction issue du décret n° 2023-195 du     
22 mars 2023, dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la communauté de communes Cœur de 
Nacre. 
 
AUTORISE le Président à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
Le Président, Thierry LEFORT 

 



  

DC 03072025-904 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ LE TROIS JUILLET A 18H00 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Légalement convoqué, s'est réuni dans la salle de Cœur de Nacre, 7 rue de l’Eglise à Douvres-la-Délivrande, 
en séance publique sous la présidence de M. Thierry LEFORT. 

 
Etaient présents :  
Mmes PHILIPPEAUX Anne-Marie, CARPENTIER Mireille, PITEL Emmanuelle, DUNY Muriel, DEULEY Fabienne 
JOUY Cassandre, CRENEL Claudie, FRUGERE Carole, VIVIEN Danielle (suppléante), MACKOWIAK Elise. 
MM. LEFORT Thierry, GUILLOUARD Jean-Luc, DELAHAYE Nicolas, GAUQUELIN Yves, LENEZ Alain, LERMINE 
Patrick, PAILLETTE Jean-Pierre, TRACOL Raphaël, DUBOIS Patrick, GUINGOUAIN Jean-Luc, BOSSARD Claude, 
GUERIN Daniel. 
 

Formant la majorité des membres en exercice. 
 

Absents excusés et représentés : 
Mmes ROUSSEAU Isabelle (pouvoir à DEULEY Fabienne) REIJASSE Delphine (pouvoir à DUNY Muriel) 
MM. DUPONT-FEDERICI Thomas (pouvoir à CARPENTIER Mireille), BERTY Alexandre (pouvoir à FRUGERE 
Carole). 
 

Absents non représentés :  
MM. LEPORTIER Denis, IGUAL Jérôme, SAGET Thierry, CHANU Philippe. 
Mme TANNE Michèle 
 
Invité : DELALANDE Hubert. 
 
Mme MACKOWIAK Elise a été élue secrétaire. 
 

* ------------- * 
Monsieur le Président rappelle que la procédure d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal a été initiée par délibération du Conseil communautaire 
en date du 13 juillet 2021.  
 

Les objectifs poursuivis sont les suivants :  
- conforter l'attractivité du territoire, riche dans sa diversité et sa 

complémentarité entre terre et mer, tout en préservant ses caractéristiques 
rurales ; 

- définir une vision globale de son développement en cohérence avec les 
orientations intercommunales et le SCoT Caen-Métropole en conservant les 
caractéristiques des communes et les identités multiples ; 

- engager une démarche qualitative des quartiers existants et des extensions 
urbaines intégrant notamment les principes de diversification de l'urbanisation 
(habitat et équipement), de développement maîtrisé et durable (éco-quartier 
des Hauts Prés à Douvres-la-Délivrande, ZAC Saint-Ursin à Courseulles-sur-
mer…) et de revitalisation des centres bourgs…) ; 
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27 06 2025 
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- en matière de mobilité, réguler les déplacements motorisés et favoriser les déplacements doux tout en créant 
un maillage et une intermodalité (compétence mobilités actives) ; 

- en matière de changement climatique, poursuivre l’engagement dans la transition énergétique en 
s'impliquant collectivement pour multiplier les actions concrètes vers une consommation raisonnée, 
notamment dans le cadre du programme labellisé par l’ADEME et la Région Normandie « 100% énergies 
renouvelables 2040 » (équipements publics vertueux, habitat performant) ;  

- en matière d'économie et de tourisme, développer harmonieusement le territoire en lien avec les différentes 
échelles territoriales, utiliser les atouts locaux pour dynamiser le bassin de vie économique, promouvoir le 
tourisme en développant des offres diversifiées et en améliorant l’attractivité touristique (tourisme « vert », 
« bleu » et mémoriel) ;  

- en matière d'environnement, valoriser les espaces naturels, les espaces verts et littoraux, le patrimoine, en 
préservant la biodiversité et les continuités écologiques, la ressource en eau (Vallées de la Seulles et du Dan, 
Marais du Platon, Vallon de la Capricieuse) ; limiter et prévenir les risques relatifs notamment aux inondations 
et à la submersion marine ; 

- en matière de patrimoine : identifier, protéger, restaurer et valoriser les éléments constitutifs du patrimoine 
(architectural, culturel, historique et mémoriel...). 

 
Au cours des quatre années de procédure, les étapes suivantes ont été menées : 

-  2021 : phase initiale du PLUi : délibération communautaire de prescription, constitution du marché de 

prestation, sélection des bureaux d’études et études préalables ;  

-  2022 : phase d’élaboration des diagnostics : diagnostic général (« territorial »), état initial de 
l’environnement, diagnostic agricole ; 
La justification des choix retenus vient, a posteriori, compléter le diagnostic (traitant des thématiques telles 
que la compatibilité du projet avec le cadre supra-communal, les indicateurs de suivi pour l’évaluation du 
PLUi, l’application des choix dans le temps…) ;  
- 2023 : phase d’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Il s’agit du 
projet politique et stratégique du territoire. Y ont été développées les thématiques suivantes : évolution 
démographique, habitat, mobilité, économie, patrimoine, environnement, risques ; 
- 2024 : phase d’élaboration des orientations d’aménagement et de programmation (OAP thématiques et 
sectorielles) ainsi que du zonage (règlement graphique) ;  
- 2025 : phase d’élaboration du règlement écrit et finalisation du projet. La phase technique du projet est 
désormais close. 

 
Ainsi, les échanges ayant eu lieu entre Cœur de Nacre, les communes, les personnes publiques associées et les 
habitants auront consisté en 46 réunions (hors réunions individuelles par commune et échanges informels).  
 
La procédure de concertation s’est effectuée en application des articles L.103-2 et suivants du code de l’urbanisme 
tout au long de l’élaboration du PLUi. Elle a permis aux élus d’informer la population et de recueillir ses observations. 
 
A cet effet, la délibération du conseil communautaire du 13 juillet 2021 prévoyait que la concertation devait revêtir la 
forme suivante : 

• un registre destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis tout au long de la procédure à la 
disposition du public, au siège de l’EPCI et sur l’ensemble des mairies de la communauté de communes aux 
heures et jours habituels d’ouverture ; 

• une adresse mail permettant au public d’émettre ses observations par internet ; 
• des permanences seront tenues au siège de la communauté de communes de Cœur de Nacre par des élus 

et/ou techniciens de l’intercommunalité en lien avec le dossier PLUi, dans les 3 mois précédent « l’arrêt du 
projet de PLUi » par le conseil communautaire. 
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Bilan de la concertation : depuis la date du 13 juillet 2021 et tout au long de la procédure, la concertation avec la 
population s’est déroulée avec les moyens suivants : 
• Recueils des observations via les registres d’observations, les mails et les courriers :  
- des registres de concertation ont été mis à disposition au siège de Cœur de Nacre et dans les 12 mairies. Seules 4 sur 
12 communes ont recueilli des remarques écrites.  
- des courriels, courriers et échanges verbaux ont permis de recueillir une quarantaine d’observations ; 
 
• Echanges directs avec les habitants et les personnes publiques associées : 
- 5 réunions publiques ont été organisées (Douvres-la-Délivrande les 26 avril 2022 et 8 décembre 2022, Courseulles-
sur-Mer les 6 décembre 2023 et 26 avril 2025, Plumetot le 5 mai 2025). Ce, au cours des phases d’élaboration du 
diagnostic, du PADD et de la phase réglementaire ; 
 
- Pour permettre des échanges plus directs avec les habitants, 4 autres manifestations interactives ou temps 
d’échanges formalisés : 2 permanences (Douvres-la-Délivrande, les 5 et 12 mai 2025), une manifestation 
évènementielle (stand sur le marché de Courseulles-sur-Mer le 1er octobre 2022) et un atelier participatif (Douvres-la-
Délivrande, 18 mars 2025) ; 
- Afin d’associer de façon étroite les acteurs institutionnels au projet, 5 réunions avec les Personnes Publiques 
Associées (PPA) ont été organisées entre 2022 et 2025 ; 
 
• Presse locale et bulletins d’information : 
- La presse locale (Ouest France, Le Liberté...) a régulièrement relayé les informations liées au PLUi, avec de 
nombreuses parutions papier et en ligne ; 
- De même, des publications ont été effectuées dans les bulletins, tant communautaires que municipaux ;  
 
• Communication numérique : 
- Le site internet de la communauté de communes de Cœur de Nacre a été régulièrement alimenté par les documents 
de la procédure : délibérations, diagnostics, PADD, règlement, zonage... 
- Les sites internet de C2N et des communes membres ont régulièrement communiqué sur l’actualité du PLUi. 
- Les réseaux sociaux ont été mis à contribution : plusieurs publications sur les comptes Facebook et Instagram de 
Coeur de nacre, ainsi que sur ceux des communes membres ; 
- l’outil collaboratif en ligne Géolocalisons, pour recueillir les observations du public (notamment sur le patrimoine, les 
paysages, les mobilités douces et le zonage) ; 
 
• Divers : 
- 9 panneaux d’exposition mobiles (roll-up) ont été conçus pour illustrer les étapes de la procédure, exposés lors des 
réunions publiques et dans les mairies ; 
- Des affichages papier et numériques ont complété les autres moyens d’information. 
 
Au vu de l’ensemble de ces éléments, il s’avère que les modalités définies dans la délibération du 13 juillet 2021 ont 
été respectées. Les moyens offerts au public ont été suffisants et ont permis à la population de s’exprimer. Le projet 
de PLUi a été enrichi par ces apports, ce qui permet désormais d’envisager son arrêt par le conseil communautaire. 
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Vu, 
 
- Le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 103-2, L.151-1 et suivants, R.151-1 et suivants, 
- La délibération du conseil communautaire n°481 en date du 13 juillet 2021 prescrivant l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de la communauté de communes Cœur de Nacre, fixant les modalités de la concertation 
et définissant les objectifs poursuivis,  
- La tenue du débat en conseil communautaire le 23 mai 2024 sur les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
- La tenue d’un nouveau débat en conseil communautaire le 10 mars 2025 sur les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
- Le Porter à Connaissance de l’État du 18 juillet 2024,  
- L’évaluation environnementale réalisée, 
- La délibération du conseil communautaire n°881, en date du 15 mai 2025, décidant que sont applicables au Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal les dispositions des articles R.151-27 et R.151-28, dans leur rédaction issue du 
décret n° 2023-195 du 22 mars 2023, 
- La délibération du conseil communautaire n°882 en date du 15 mai 2025 tirant le bilan de la concertation et arrêtant 
le projet de PLUi, 
- Le bilan de la concertation tel que présenté et annexé ; 
- Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal comprenant notamment : 

 le rapport de présentation, 

 le projet d’aménagement et de développement durables (PADD), 

 les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), 

 les règlements écrit et graphique 

 les annexes 

 
Considérant que les débats au sein des Conseils municipaux sur les orientations générales du projet d'aménagement 
et de développement durables sont réputés tenus, conformément à l’article L153-12 du code de l’urbanisme ; 
 
Considérant l’avis préalable des conseils municipaux sur le projet de PLUi, nécessitant des ajustements au règlement 
écrit (en particulier sur l’usage et l’occupation des sols ou les règles d’implantation) ainsi que de la création de 
nouvelles Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur les communes de Cresserons et de Luc-sur-
Mer; 
 

Considérant ainsi la nécessité de procéder à un nouvel arrêt de projet du PLUi complété par ces apports; 
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Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,  

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

TIRE le bilan de la concertation, qui doit être considéré comme favorable, dans la mesure où l’ensemble des modalités 
a été respecté et où les moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat ont été suffisants au regard de 
la procédure. 
 
ARRETE le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal tel que présenté et annexé. 
 
DIT que le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal sera soumis pour avis : 
 - aux personnes publiques associées à son élaboration ; 

- à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), 
ainsi qu’à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) ; 
- à l’autorité environnementale de la Région Normandie au titre des articles R 104-21 et R 104-23 du code de 
l’urbanisme 

 
PRECISE que la présente délibération et le dossier correspondant seront notifiés aux communes membres pour avis. 
 
DIT que la présente délibération fera l'objet d'un affichage pendant un mois au siège de la communauté de 
communes Cœur de Nacre et dans les mairies des communes membres. 
 
AUTORISE le Président à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

 

Le Président, Thierry LEFORT 
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